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Nations Unies

A/RES/60/167

Assemblée générale

Distr. générale
7 mars 2006

Soixantième session
Point 71, b, de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 16 décembre 2005
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/60/509/Add.2 (Part II))]

60/167. Les droits de l’homme et la diversité culturelle
L’Assemblée générale,
Rappelant la Déclaration universelle des droits de l’homme 1 , le Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 2 et le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques2, ainsi que les autres instruments
pertinents relatifs aux droits de l’homme,
Rappelant également ses résolutions 54/160 du 17 décembre 1999, 55/91 du
4 décembre 2000, 57/204 du 18 décembre 2002 et 58/167 du 22 décembre 2003, et
rappelant en outre ses résolutions 54/113 du 10 décembre 1999, 55/23 du
13 novembre 2000 et 60/4 du 20 octobre 2005 concernant l’Année des Nations Unies
pour le dialogue entre les civilisations,
Relevant que de nombreux instruments d’organismes des Nations Unies
encouragent la diversité culturelle ainsi que la préservation et le développement de la
culture, parmi lesquels, en particulier, la Déclaration des principes de la coopération
culturelle internationale, proclamée le 4 novembre 1966 par la Conférence générale
de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture à sa
quatorzième session 3,
Prenant acte de la note du Secrétaire général 4,
Se félicitant d’avoir adopté, par sa résolution 56/6 du 9 novembre 2001, le
Programme mondial pour le dialogue entre les civilisations,
Accueillant avec satisfaction la contribution apportée à la promotion du respect
de la diversité culturelle par la Conférence mondiale contre le racisme, la
discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, tenue du
31 août au 8 septembre 2001 à Durban (Afrique du Sud),

_______________
1

Résolution 217 A (III).
Voir résolution 2200 A (XXI), annexe.
3
Voir Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, Actes de la Conférence
générale, quatorzième session, Paris, 1966, Résolutions.
4
A/60/340.
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